
 
 
 
 
 
 
 
 

communiqué de  presse 

 
 

Adhésion du Groupe Auchan à Global Compact 
 

  
Ce mois de mars 2011, le Groupe Auchan a rejoint les 1800 entreprises mondiales ayant 
adhéré au Pacte Mondial (Global Compact). Cette décision, qui intervient après les 
adhésions d’Alcampo Espagne et d’Auchan France, respectivement en 2002 et 2004, 
illustre l’engagement du Groupe à faire vivre un mode de développement durable, 
respectueux des hommes et de la nature. 
 
10 principes fondamentaux 
 
Le Pacte Mondial, lancé en 2000 par le secrétaire général de l’ONU, propose aux entreprises 
d’adopter et de souscrire à un ensemble fondamental de valeurs relatives à la déclaration des 
droits de l’homme, aux normes internationales de travail et à la protection de l’environnement. 
 
Les entreprises qui y adhèrent s’engagent à appliquer individuellement les 10 principes du 
Pacte Mondial. 
 

 Principe n° 1 : Contribuer à la protection et au respect des droits de l’Homme 
 

 Principe n° 2 : Veiller à ne pas se rendre complice de violations des droits de l’Homme.  
  

 Principe n° 3 : Respecter la liberté d’association et reconnaître le droit à la négociation 
collective;   

 

 Principe n° 4 : Participer à l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou 
obligatoire;  

 

 Principe n° 5 : Aider à l’abolition réelle du travail des enfants;   
 

 Principe n° 6 : Lutter contre la discrimination en matière d’emploi et d'activité 
professionnelle.  

   

 Principe n° 7 : Adopter une démarche fondé sur le principe de précaution en matière 
d’environnement;  

   

 Principe n° 8 : Prendre des initiatives pour promouvoir une plus grande responsabilité 
environnementale  

   

 Principe n° 9 : Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses 
de l’environnement.  

   

 Principe n° 10 : Agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de 
fonds et les pots-de-vin.   



 
Dès 2002, Alcampo Espagne, l’activité hypermarchés du Groupe Auchan dans ce pays, a fait le 
choix d’adhérer au Pacte Mondial. En 2004, c’est Auchan France, qui prend cette décision. 
En 2011, une nouvelle étape est franchie avec l’adhésion de l’ensemble du Groupe Auchan, 
toutes activités et tous pays confondus. 
 
 
La concrétisation de l’engagement du Groupe 
 
Ce choix concrétise la mobilisation croissante du Groupe en matière de développement 
durable. 
Si l’exigence de responsabilité durable est au coeur de l’identité d’Auchan depuis sa création en 
1961 par Gérard Mulliez, cette politique s’est progressivement formalisée et systématisée 
depuis une dizaine d’années.  
  

 Auchan France a défini une politique de développement durable dès 2001, date de son 
premier rapport «Auchan, entreprise responsable».  

 

 En 2004, c’est la création de la Direction du Développement durable d’Auchan France 
 

 En 2008 une Synergie Internationale regroupant des représentants de chacun des 12 
pays où le Groupe est implanté est créée. Elle regroupe des représentants de chacun 
des 12 pays où le Groupe Auchan est implanté, ainsi que de chacune des activités du 
Groupe et des synergies qualité et techniques. Sa raison d’être est de  permettre de 
partager les expériences et compétences de chaque pays, et de travailler de manière 
coordonnée. 

 

 En 2009 ont été définis des chantiers prioritaires: « réduire nos consommations 
d’énergie », « trier et valoriser nos déchets », « offrir à nos clients des solutions pour 
mieux vivre, respecter la planète et faire des économies ». 

 

 Ces axes de travail ont été prolongés en 2010 avec le lancement du bilan carbone, des 
engagements sur la réduction des emballages et de la bonne alimentation. 

 

 La même année ont été développés des indicateurs communs pour mesure les 
avancées, les analyser et les mettre en perspective. 

 

 Toujours en 2010, un premier rapport développement durable Groupe a été rédigé et 
diffusé en interne qui sera suivi cette année d’un rapport numérique à l’attention des 
publics internes et externes de l’entreprise. 

 

Ce rapport sera prochainement disponible sur le site du Groupe www.groupe-auchan.com. 
 
« L’adhésion du Groupe Auchan au Global Compact illustre les efforts de nos entreprises et 
démontre notre volonté d’exercer pleinement notre responsabilité sociale et environnementale 
et sociétale sur le long terme et en toute transparence », a expliqué Vianney Mulliez, Président 
du Groupe Auchan. 
 

*** 
 

 
 
A propos du Groupe Auchan 
 
Créé en 1961, le groupe Auchan est aujourd’hui le 12ème groupe de distribution alimentaire 
dans le monde. Opérant dans 12 pays avec 1 317 magasins au 28 février 2011, il emploie 
262 000 personnes.  



 
Il est organisé en 4 activités cœur de métier : hypermarchés, supermarchés, banque et 
immobilier commercial, auxquelles s’ajoutent une division e-commerce et un secteur regroupant 
les autres activités (Alinéa, Little Extra et Chronodrive). 
 
Groupe indépendant, il est détenu par l’association familiale Mulliez (87,8 %) et ses 
collaborateurs (11,8 %). Le chiffre d’affaires du groupe hors taxes en 2010 s’élève à 42,5 
milliards d’euros.www.groupe-auchan.com 
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